
Quilles au maillet  

Autre jeu traditionnel, celui des quilles au maillet se compose de 6 quilles en bois de hêtre ou de 
platane, et de 3 maillets. Il était essentiellement pratiqué dans l’Ouest du département depuis des 
générations, puis sa pratique fut interdite en 1956 par le Préfet du Gers, suite à des abus. En 1973, la 
Fédération Départementale des Foyers Ruraux relance le jeu de quilles en aménageant un règlement 
qui en fait dès lors un sport d’équipe constituant une animation locale appréciée. Aujourd’hui, les 
quilles au maillet sont pratiquées dans plus de 50 clubs en Midi Pyrénées et compte plus de 1000 
licenciés, dont 600 dans le Gers. (http://www.quilles-au-maillet.com/) 

 


